
Séance IV (16 h 30 - 18 h) 

Les nouveaux acteurs de la diplomatie des droits de l’homme 

 

présidence de Michel FORST, 

secrétaire général de la CNCDH 

 

- Les instances indépendantes nationales et internationales, par Alvaro 

Gil ROBLES, ancien commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 

l’Europe. 

 

- Le rôle des ONG, par Antoine BERNARD, directeur exécutif de la FIDH. 

 

- Les collectivités territoriales, par Franck BARRAU, secrétaire général du 

secrétariat international permanent de l’Association droits de l’homme et 

gouvernements locaux. 

 

- Le rôle des medias et de l’opinion publique, Marie TÖRNQUIST-

CHESNIER (CERI, Sciences Po). 

 

Débats 

 

Conclusions générales (18 h - 18 h 30) 

 

par le doyen Mario BETTATI 

professeur émérite à l’Université Panthéon-Assas (Paris II) 

conseiller auprès du ministre des affaires étrangères et européennes. 
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Ouverture (9 h - 9 h 30) 

 

Maurice MANNING, président de l’Irish Human Rights Commission, 

président du réseau européen des institutions nationales 

 

Joël THORAVAL, président de la Commission nationale consultative des 

droits de l’homme 

 

Séance I (9 h 30 - 11 h) : Diplomatie et droits de l’homme : 

enjeux et contradictions ? 
 

présidence de S.E. Anne ANDERSON, Ambassadeur d’Irlande, ancien 

président de la Commission des droits de l’homme des Nations Unies 

 

- Les enjeux de la diplomatie des droits de l’homme, par Sara GUILLET. 

 

- Les expériences historiques de « diplomatie morale », par Noël DORR, 

ancien représentant permanent de l’Irlande à New York. 

 

- Les contradictions de la diplomatie des droits de l'homme, par  S.E. 

Michel DOUCIN, Ambassadeur aux droits de l'homme, France. 

 

- Les organes conventionnels comme acteurs diplomatiques, par Michael 

O’FLAHERTY, membre du Comité des droits de l’homme. 

 

Débats 

 

Séance II (11h 30 à 13 h) : Diplomatie des droits de l’homme : 

objectifs et critères ? 

 

présidence d’Emmanuel DECAUX, 

directeur du CRDH (Paris) 

 

- Les priorités internationales : droits de l’homme, état de droit et 

démocratie, par Emmanuel DECAUX, professeur à l’Université Paris II. 

- Les outils de la diplomatie des droits de l’homme et leur évaluation, par 

Kevin BOYLE, professeur à l’université d’Essex. 

 

- Les objectifs à moyen terme : développement, et droits de l’homme, par 

Olivier de FROUVILLE, professeur à l’université de Montpellier, membre 

de l’IEDH. 

 

- Les situations de crise : justice internationale et action humanitaire, par 

Sean LOVE, directeur de la section irlandaise d’Amnesty International. 

 

Débats 

 

Séance III (14 h 30 - 16 h) : La dimension européenne: 

atouts et faiblesses ? 

 

présidence de William SCHABAS, 

directeur de l’Irish Centre for Human Rights (Galway) 

 

- L’Europe des droits de l’homme ? par Pierre-Henri IMBERT, professeur 

des facultés de droit, ancien directeur général des droits de l’homme du 

Conseil de l’Europe  

 

- Droit, diplomatie et conflits : Le rôle de la Convention européenne des 

droits de l'homme, par Brice DICKSON, professeur à la Queens 

University de Belfast, ancien président de la Commission des droits de 

l’homme d’Irlande du Nord. 

 

- Les enjeux du contentieux interétatique : l’exemple de l’affaire Irlande 

c. Royaume-Uni, par William SCHABAS, directeur de l’Irish Centre for 

Human Rights. 

 

- La complémentarité entre diplomatie nationale et diplomatie 

européenne ?, par N. 

 

Débats 


